
Parcs photovoltaïque au sol et biodiversité 

Exemple de par flottant de Raissac d’Aude



Situation globale 

Le Grand Narbonne : 37 communes pour  130 000 habitants 



Un territoire en 
« transition 
énergétique »
 

Objectifs du PCAET 2019 - 2014 : 

-  territoire autonome en électricité d’ici 2030,

- territoire à énergie positive d’ici 2050 
reposant sur ENR



Un territoire pionnier des énergies renouvelables 
électriques 

« Son taux de production électrique par rapport à sa consommation électrique 
est estimé à 94%, faisant de Grand Narbonne la première agglomération de 

France de plus de 100 000 habitants en autonomie électrique.

Il serait donc très proche de son objectif de 100% en 2030 en autonomie 
électrique . 

En revanche, il est encore loin de son objectif de 2050 à être autonome à 
100% en énergie : actuellement sa production d’énergie couvre 18% des 

besoins du territoire.»

PCAET 2019-2024



Un territoire pionnier des énergies renouvelables 
électriques 



Un territoire pionnier des énergies renouvelables 
électriques 



Des objectifs ambitieux de développement du 
photovoltaïque  



Des objectifs ambitieux de développement du 
photovoltaïque  - détail  



Des objectifs de développement de centrales au sol 
atteints ... 

=>  en 2019, 91 % de l’objectif à 
2030 est atteins

=> entre 2020 et 2030 il faut 
installer 5 Mwc de centrale au sol 
pour atteindre les objectifs 2030

=> une 12aine de projets en cours 
connus



Des objectifs de développement globaux du PV non  
atteints …. 

- retard sur le PV en ombrière 

- retard sur le PV sur toiture 

=> 40 %  seulement de l’objectif global fixé à 172 MWc pour 
2030 est atteint 



Effort de spatialisation des objectifs PV au SOL 

● la priorité doit être donnée « au développement 
du solaire sur le bâti avec intégration 
architecturale et ombrières de parking » ; 

● « au sol, les installations sur des sites dégradés 
(anciennes carrières, décharges, friches 
industrielles, zones d’activités) et sur des 
secteurs soumis à PPRT ou PPRI (si 
compatibles) doivent être privilégiées ; »

● la superficie totale des terrains vagues et 
friches urbaines est estimée à 482 ha.



Le projet litigieux – Parc PV Raissac d’Aude 



Le projet litigieux – Parc PV Raissac d’aude 



La biodiversité impactée 

93 espèces de faunes sauvages : 1 espèce d’insecte, 6 espèces d’amphibiens, 8 
espèces de reptiles, 20 espèces de mammifères, 57 espèces d’oiseaux et 1 espèce 
de poisson.

Plusieurs espèces impactées en mauvais état de conservation et dont les effectifs 
sont en baisse : Noctule commune ; Minioptère de Schreibers ; Rousserole turdoïde ; 
Rémiz penduline ; Cisticole des joncs et Linotte mélodieuse ; Chardonneret élégant ; 
Serin cini ; Verdier d’Europe ; ….

=> nécessité d’une dérogation espèces protégées 



L’avis du Conseil National de la Protection de la 
Nature (CNPN)



Tentative d’explication … 

Cahier des charges de l’appel d’offres portant sur la réalisation et l’exploitation 
d’Installations de production d’électricité à partir de l’énergie solaire 

« Centrales au sol »
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Sont éligibles au titre des terrains dégradés : 
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